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Suivez toute l’actualité de la commune sur : www.callas.fr

En complément de la parution semestrielle du Petit Callassien, retrouvez chaque mois cette brève chez vos commerçants.
L’ ACTU  EN BREF

TRAVAUX MONTÉE 
DE LA POSTE

EN AVRIL :
• 7 avril : Fête de l’Olive et du Terroir organisée par la Municipalité et le Moulin de Callas et en collaboration avec le 
Réveil Callassien et DPVa | Cœur du village | programme www.callas.fr/fete-de-lolive 
• 9 avril : Réunion de distribution de composteurs | 10h00 | Centre Beaujour
•  13 avril : Interœuf | Comité des Fêtes | Place Clemenceau à 15h00
•  28 avril : Cérémonie Commémorative | Souvenir des victimes et héros de la déportation | Monument aux 
Morts | 11h00

La protection vétuste, située dans la montée entre 
le bâtiment de la Poste et le Centre Beaujour, a été 
remplacée.

Les services techniques ont réalisé puis mis en place 
un garde-corps en harmonie avec ceux existants sur 
le secteur.

Les inscriptions en maternelle pour la rentrée 2024/2025 
sont ouvertes depuis le 25 mars. Les familles ont jusqu’au 19 
avril 2024 pour inscrire leurs enfants nés en 2021 en petite 
section de maternelle. Les dossiers complets doivent être 
déposés en Mairie.  Plus d’informations et fiche d’inscription  
disponibles sur : www.callas.fr/quotidien/education-et-
jeunesse/ecole-communale

INSCRIPTIONS EN 
MATERNELLE

Nouveauté 2024 : la Municipalité vous propose un livret 
regroupant l’ensemble des manifestations proposées par les 
différents acteurs qui animeront la saison 2024. 

Cette brochure sera à votre disposition dans les offices 
de tourisme de DPVa, à la mairie de Callas et dans les 
commerces callassiens.

LIVRET DES FESTIVITÉS

Un été animé !
Concert, Expo, Foire, Spectacle…
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CIVISME

Les agents de la commune travaillent sans relâche 
pour maintenir la salubrité de nos espaces publics mais 
cela nécessite l’engagement et la coopération de tous les 
citoyens. 

Malheureusement, malgré les efforts de sensibilisation, 
quelques propriétaires de chiens demeurent réfractaires 
à des actions qui relèvent simplement du bon sens. En 
effet, les déjections de nos compagnons à 4 pattes doivent 
être ramassées par leur propriétaire. Il est également 
regrettable de constater que certains, qui font l’effort de 
ramasser, déposent le sac au milieu de l’espace public au 
lieu de le déposer dans les corbeilles à leur disposition 
dans le village. 


